
Le Plan de Préventions des Risques Litto-
ral (PPRL) révisé en 2018 : le point sur le pro-
jet  

I l y a un risque de voir une partie de la Presqu'ile disparaitre ! 

Mais si, mais si !  

En effet lors des tempêtes hivernales on observe que notre 

trait de côte recule avec une belle constance d'année en année, 

coté océan, mais aussi coté bassin, de la Pointe jusqu’à la fin de la 

flèche du Mimbeau. Il faut le dire : les risques de recul du littoral 

sont une réalité sur la Presqu'ile. C’est pourquoi, le PPRL de notre 

commune fait l’objet actuellement d’un projet de révision, le der-

nier datant de 2001. Le projet initial de révision de la commune prévoit un plan d’action 

sur plusieurs points sensibles : Bélisaire, Façade océanique, Mimbeau conche, Mimbeau 

flèche, 44 ha, Pointe. Soit un projet de dépenses d’environ 2,5 M€ par an sur 10 ans entre 

2020 et 2030. (Dont 1,75 pour les seuls 44 hectares ;on rappelle aussi que le budget ac-

tuel de la commune est compris entre 20 et 21 M€). 

Ce projet a fait l’objet d’un examen critique des services de l’État lesquels font remarquer 

que « les objectifs de maîtrise ou de limitation du recul du trait de côte portés par la stra-

tégie locale de Lège-Cap Ferret nΩoffrent aucune garantie de résultat ni à court terme ni à 

long terme au sens PPRL, de nature à infléchir la prise en compte du risque dans le cadre 

de cette révision. Leur faisabilité tant sur le plan technique que juridique ou administratif, 

nΩest aujourdΩhui pas acquise. Les actions de lutte active retenues dans cette stratégie ne 

seront donc pas prises en compte dans la révision du PPRL hormis probablement lΩentre-

tien du cordon dunaire par lΩONF sur la façade océane. »  

Le Projet de révision du PPRL retenu s’appuie sur un principe rappelé par l’Etat dans une 

circulaire datant de 2014 :« La prévention des risques consiste à ne pas augmenter les 

enjeux dans les zones qui seront impactées par l'aléa à échéance 100 ans. Ces zones doi-

vent être classées en zone d'aléa fort et être rendues strictement inconstructibles » 

Conclusion : il n'est plus prévu de zone bleue. La pérennité des biens situés sur les 

zones les plus exposées à l'érosion ne pouvant être garantie, la délivrance des permis 

de construire même limités à reconstruction à l'identique doit être plus stricte car elle 

engage la puissance publique. Les titres de propriété sur ces zones devraient progressi-

vement prendre la forme de baux emphytéotiques, de droits d'usage limités dans le 

temps à la durée estimée de résistance à l'érosion, la pérennité de ces titres ne pouvant 

être garantie dans le temps. 

GARDONS le CONTACT 

Recevez régulièrement nos informations : Newsletter, évènements, autres… 

Laissez nous votre email :  ……………………………………………………..@..................................... 

ADHEREZ à CODEPPI ou SOUTENEZ NOUS 

Le fonctionnement d'une association entra´ne des frais parfois importants (comme l'impression 
et l'envoi du bulletin ¨ plusieurs centaines de personnes). Nous n'avons aucune  subvention. 

Nos seules ressources sont les cotisations. Donnez-nous donc, chers adh®rents, les moyens 

financiers indispensables ¨ la poursuite de notre action. 

 COTISATION 2018 : 15 ú        DONS : éééú  

par ch¯que ¨ envoyer ¨ notre adresse : BP 20 CLAOUEY 33950 LEGE CAP FERRET 

REJOIGNEZ NOUS 

Pour être membre du Conseil d'Administration et/ou membre du Bureau 

Nom :ééééééééééééééPr®nom :éééééééééééééééééééé.. 

  

T®l fixe : éééé.ééééééééééé. T®l portable : ééééééééééééééééééé 

Le Saviez-Vous ? 

Plage sans MEGOT 

L’initiative du Conseil 

Municipal des Jeunes, 

relayé par la commune, a 

connu un succès média-

tique et réel…sur une 

plage test : la plage de la 

Vigne. D’autres com-

munes du Bassin ont déci-

dé de faire de même. Il 

nous reste à espérer que 

dès l’an prochain ce sont 

toutes nos plages Bassin 

et Océan qui seront 

« sans mégot » 

Une Proposition 

pour l'an prochain 

PLAGE SANS CHIENS ?  

Les chiens créent des 

nuisances sur nos plages, 

surtout celles du Bassin,  

tres appréciées des fa-

milles avec des jeunes 

enfants. Ces animaux 

sont des vecteurs poten-

tiels de maladies. Alors, 

forts de notre expérience 

« mégot» réussie, pour-

quoi en 2019 ne pas 

faire , la promotion de 

l’arrêté municipal du 26 

avril 1976 ?  

Codeppi soutiendra cette 

action. 

ç Rien de ce qui touche la Presqu'´le ne nous est ®tranger...è 

Contacts des  

Représentants 

dans les villages 

CLAOUEY / LE FOUR :  

F Pinguet    

0556030880 

LES JACQUETS 

G Baurin 

0603822952 

CAP-FERRET :  

JP Barre      

0556037380 

PIQUEY :  

H Legal       

0688980249 

PIRAILLAN LE CANON :  

JP Camut     

0556609412 

LΩHERBE LA VIGNE :  

P Pastor      

0680754920 

EDITORIAL  

 Une rentrée riche en évènements  

N ous avons démarré la rentrée en participant au Forum des 

Associations le 1er septembre à Lège, et nous avons choisi de 

mettre un coup de projecteur sur la thématique du vélo, sous 

forme de jeu. Nous nous félicitons de l’intérêt que cela a suscité chez 

les enfants et leurs parents qui s’y sont montrés intéressés. Et nous 

continuerons à développer des actions de sensibilisation  sous forme 

interactive en direction de tous les publics.  

Nous attendons en cette rentrée des réponses sur  plusieurs projets 

importants en suspens qui conditionnement notre cadre de vie et notre 

environnement : 

- le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et son PADD; 

- le projet du Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine 

(PPRISM) ; 

- le Plan de Protection Risques Littoral (PPRL) dont la révision vient d'être 

prescrite ; 

Mais aussi les suites du Projet de Déplacements Durables de l’axe Biganos-

Lège et du plan d’action Mieux Vivre Aux Jacquets.  

Par ailleurs nous espérons le lancement d’un nouveau Plan de Gestion Vélo 

et continuons nos actions de vigie dans nos quartiers. 

CODEPPI sera sur tous ces sujets en étant vigilant et constructif dans ses 

approches, tout en maintenant une écoute permanente des habitants et 

résidents dans les villages. 

COmit® de D®fense 
et Protection de la PresquôĊle 
__________________________________ 

Pr®sident : Jean-Pierre CAMUT,  

Vice-president : Gilbert BAURIN 

Tr®sorier : Pierre PASTOR,  

Secr®taire : Marie C®line LACHAUD 

Secr®taire adjointe : Franoise PIN-
GUET 

Archiviste : Guy CASTAIGNEDE 

__________________________________ 

Assemblée Générale 2018 de CODEPPI 

Comme l'année dernière l'assemblée générale de CODEPPI aura lieu 
dans la deuxième quinzaine de décembre. Nous préviendrons nos ad-
hérents de la date, du lieu et de l'heure de cette réunion. 

FORUM des Associations 

CODEPPI était présent  au forum des asso-
ciations le 1er septembre 2018, à cette 
occasion trois nouveaux adhérents on sou-
haité nous rejoindre et nous les remer-
cions pour leur confiance et leur soutien. Newsletter de l'association Codeppi de 

septembre à décembre 2018 



Nous nôavons toujours pas de PLU pour notre commune  

L e 12 juillet 2018, le conseil municipal a approuvé en vue de sa publication le nouveau 

PLU de la commune. Cependant dans sa  réponse du 26 juillet, le Préfet ne l’a pas ap-

prouvée, rappelant que la municipalité n’a pas tenu compte des recommandations 

exprimées dès le mois de novembre 2017 sur le projet avant la procédure d’enquête pu-

blique, à savoir : 

¶ -limiter l’extension excessive du domaine constructible du projet en favorisant la structura-

tion et la densification du Bourg. 

¶ -renforcer la prise en compte des risques naturels (incendie, submersion, retrait du trait de 

côte, avancée dunaire, remontée de la nappe phréatique. 

¶ -adopter une meilleure traduction règlementaire de la Loi Littoral. 

Aussi, le Préfet suspend le caractère exécutoire du PLU, prévu par la loi, sur un territoire ne 

disposant pas d’un SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) approuvé. 

Au moment où nous publions, le conseil municipal a sur proposition du Maire voté l’annula-

tion du vote du 12 aout 2018 ce qui relance l’élaboration du PLU et du PADD. 

Projet de déplacements durables du Nord Bassin 

C 
e projet concerne l’engorgement de la RD3 entre Biganos et Lège sur lequel tout le 

monde s'accorde qu’il faut  faire « quelque chose ».  Le 30 juillet le rapporteur de la 

commission d’Enquête Publique a remis son rapport dans lequel il note : 

-Les points de convergence suivants : 

Pour les transports en commun, les objectifs généraux de réduction des temps 

de transport, de réduction des coûts, d’accessibilité font consensus.  

La mise en œuvre de navettes, une desserte efficiente de tout le territoire, des 

équipements et des services adaptés dans les pôles d’échanges et les carre-

fours de mobilité, des voies de transports en commun pour partie en site 

propre.  

La continuité des itinéraires cyclables, l’accessibilité des pistes cyclables, des 

offres de services adaptés font l’unanimité.  

L’apaisement de la RD 3 pour réduire la thrombose actuelle et l’exclusion de la 

circulation de transit de la RD 3.  

Les points de divergence concernent : 

La question d’un nouvel itinéraire routier.  

La préservation des milieux naturels, la protection du cadre de vie et le mode 

sociétal. 

CODEPPI rejoint bon nombre dΩassociation regroupées au sein de la coordination environ-

nementale du Bassin dΩArcachon (CEBA) et souhaite un scénario qui intégrerait un ǘǊŀƴǎπ

ǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ (TCSP). Ce TCSP pourrait emprunter l'emprise le long de la 

piste cyclable, mais aussi desservir des lieux qui s'en écartent (centres de santé, établisse-

ments scolaires, pôles commerciaux ...). Cette solution présente une grande souplesse, 

nécessite un coût d'investissement bien moins important, impacte au minimum la biodi-

versité et répond aux besoins présents et à venir de la population. Afin de limiter les im-

pacts et les coûts d'infrastructure, ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ devrait être sérieusement et 

prioritairement étudiée. 

Citation pour la 

Journée de 

l'Arbre 

Si vous aspirez à la 

postérité nul n’est 

besoin d’être savant 

ou roi, il suffit de 

planter un arbre.  

Rôle et place du VÉLO sur la Presquôîle : il est temps dôagir !  

L a commune dispose d’un réseau important de voies cyclables (63 kms) avec la participa-

tion des instances territoriales (Département, Région) et de l’ONF. 

Cette infrastructure, qui est très appréciée par les habitants, les résidents et les visiteurs 

saisonniers, prend une place importante dans la vie sociale et économique de la Presqu’ile.   

Aussi nous demandons que le Plan de Gestion de ces voies cyclables soit 

actualisé pour définir son évolution, sa place dans les moyens de transport 

existants et à venir.  

En effet : 

-La configuration de notre commune (11 villages sur plus de 20 km), son 

adossement à un massif forestier important, sa seule route pénétrante 

(350 km de voirie) ne facilitent pas l’efficacité d’un « réseau-vélo » performant. 

-Les voies cyclistes sont la plupart du temps, des espaces de circulation mixte piétons-vélos. 

-Nos voies réservées aux cyclistes en bordure de gabarit qui complètent ce réseau sont dans 

beaucoup de cas de « simples coups de pinceau » comme aime à le dire notre maire. 

 -Les circuits verts préconisés pour rouler sur des rues apaisées et marquées par des picto-

grammes peints au sol ne sont pas toujours privilégiés par les usagers. 

Bref on est confronté aujourd’hui à des questions de sécurité des usagers, insouciance de cer-

tains sur les équipements de base (casque éclairage), incivilités d’autres, en forte augmenta-

tion, alors que le nombre de cyclistes s’accroit, devient même un phénomène sociétal et qu’ap-

paraissent de nouvelles formes :  vélos avec carrioles pour les enfants, vélos électriques, bridés 

débridés, des sulkies, etc… . 

À la suite de notre implication sur ce thème au dernier Salon des Associations le 1er septembre 

2018 à LEGE, nous avons proposé à la municipalité de contribuer au chantier d’élaboration 

d’un nouveau Plan de Gestion Vélo. 

 Mieux Vivre Aux Jacquets : la mise en œuvre dôun dia-
logue apaisé  

C odeppi a plus que jamais à cœur la vocation d’être à l’écoute des 

habitants et résidents de la presqu’île. Ainsi Gilbert BAURIN, le 

Vice-Président de CODEPPI, a piloté Aux Jacquets entre juin et mi-

aout des actions en vue d’améliorer la vie du village, sur les 

thèmes suivants :  

¶ SÉCURITÉ des espaces de circulation entre piétons, vélos et véhicules automobiles, 

¶ NUMÉRISATION du village actuellement le plus mal desservi de la commune,  

¶ SAUVEGARDE du Terre-Plein de la Jonquière et enfin  

¶ EMBELLISSEMENT du village notamment le Front de Bassin. 

Rencontres, débats et dialogues se sont succédés qui ont permis d’établir des constats et d’élabo-

rer un plan d’améliorations. Grace à une forte mobilisation obtenue par le bouche à oreilles, cette 

action a permis à une délégation d’une trentaine de contributeurs et soutiens d’être reçue par 

notre maire, la Conseillère Municipale en charge des Jacquets et la Directrice du cabinet du 

Maire, le 16 aout 2018. Le Maire a apprécié notre démarche constructive et a décidé de mettre 

son équipe et ses services au travail sur la base de ces suggestions avec déjà un calendrier de 

rencontres à venir. 

 Codeppi se félicite d’avoir ainsi contribué à favoriser de nouveaux liens de confiance et de proxi-

SIGNALETIQUE 

VELO 

Pourquoi ne pas 

adapter les signalé-

tiques indiquant les 

caractéristiques 

des pistes de ski -

mondialement re-

connues  pour  nos 

pistes cyclables ?  

Avec une carte 

explicite des voies 

Vertes, Bleues, 

Rouges ou Noires 

qui permettrait aux 

parents et leurs 

enfants de mesurer 

leur compétence à 

rouler plus ou 

moins sans risques. 

(De la piste verte 

en Forêt à la Piste 

Noire de nombreux 

tronçons du CD 106 

sans voies cy-

clables) ?  


